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Avis de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-121808

Département(s) de publication : 92
 Annonce n° 24-121808

Services

Section 1 - Identification de l'acheteur

Etablissement Public Interdépartemental Yvelines - Hauts-de-Seine Nom complet de l'acheteur : 
(Dcpu92)

SIRETType de Numéro national d'indentification : 
20006208100035N° National d'identification : 

GUYANCOURTVille : 
78280Code postal : 

 NonGroupement de commandes :
92Département(s) de publication : 

Section 2 - Communication

 Lien direct aux documents de la consultation : https://www.marches-publics.info/mpiaws/index.cfm?
fuseaction=dematent.login&type=Dce&Idm=1548899

2023EP0051Identifiant interne de la consultation : 
 OuiIntégralité des documents sur le profil d'acheteur :

 NonUtilisation de moyens de communication non communément disponibles :
https://achats.hauts-de-seine.fr/Nom du contact : 

Section 3 - Procédure

Procédure adaptée ouverteType de procédure : 
Conditions de participation :

- Formulaire Dc1, Aptitude à exercer l'activité professionnelle - conditions / moyens de preuve : 
Lettre de candidature _ Habilitation du mandataire par ses co-traitants. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat) - Formulaire 
Dc2, Déclaration du candidat individuel ou du membre du groupement. (disponible à l'adresse 
suivante : http://www.economie.gouv.fr/daj/formulaires-declaration-du-candidat)

- Déclaration concernant Capacité économique et financière - conditions / moyens de preuve : 
le chiffre d'affaires global et le chiffre d'affaires concernant les fournitures, services ou travaux 
objet du marché, réalisés au cours des trois derniers exercices disponibles

- Présentation d'une Capacités techniques et professionnelles - conditions / moyens de preuve : 
liste des principales fournitures ou des principaux services effectués au cours des trois dernières 
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années, indiquant le montant, la date et le destinataire public ou privé. - Déclaration indiquant 
les effectifs moyens annuels du candidat et l'importance du personnel d'encadrement pour 
chacune des trois dernières années. - Déclaration indiquant l'outillage, le matériel et 
l'équipement technique dont le candidat dispose pour la réalisation de marchés de même 
nature

Sans objetTechnique d'achat : 
27/11/2024 à 16:00Date et heure limite de réception des plis : 

 InterditePrésentation des offres par catalogue électronique :
 NonRéduction du nombre de candidats :

 OuiPossibilité d'attribution sans négociation :
 NonL'acheteur exige la présentations de variantes :

énoncé dans le RcCritères d'attribution : 

Section 4 - Identification du marché

Maintenance et entretien des centrales à saumureIntitulé du marché : 
50324200Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
Entretien des centrales à saumure (eau + sel) - type ES 30 M 50 - Description succincte du marché : 

pour les opérations de salage et déneigement de la voirie
CEI Boulogne Billancourt et CEI Chatenay-Malabry 92000Lieu principal d'exécution du marché : 

12Durée du marché (en mois) : 
 NonLa consultation comporte des tranches :

NonLa consultation prévoit une réservation de tout ou partie du marché : 
 NonMarché alloti :

Section 6 - Informations Complementaires

 OuiVisite obligatoire :
Facultative : Les candidats peuvent de manière facultative effectuer une Détail sur la visite (si oui) : 

visite du site dans les conditions prévues au règlement de la consultation
Le marché est conclu pour une durée d'un (1) an à compter de Autres informations complémentaires : 

la notification du contrat et reconductible trois (1) fois pour une durée d'un (1) an sans que sa durée 
maximale ne puissent excéder 4 ans. La présente consultation est passée en procédure adaptée 
conformément à l'article R2123-1 1° du code de la commande publique. Le marché est conclu à prix 
mixte avec une partie forfaitaire et une partie unitaire. Les prestations relatives à la maintenance 
préventive sont réglées par application du prix global et forfaitaire. Les prestations de maintenance 
corrective palliative et corrective curative sont réglées suivant les quantités commandées par le 
maître d'ouvrage et réellement exécutées par le titulaire en fonction des prix unitaires du BPU de la 
part à commandes. Les seuils applicables à ces prestations sont les suivants : seuil minimum par an en 
euro HT : sans minimum / seuil maximum par an en euro HT : 25 000 euro(s) HT. Les critères de 
jugement des offres sont les suivants : critère 1- prix 55% (partie forfaitaire relative à la maintenance 
préventive jugée à partir de la décomposition du prix global et forfaitaire. Partie unitaire relative à la 
maintenance corrective jugée à partir du détail quantitatif estimatif). Critère 2-valeur technique 35 %, 
sous-critère 1 : Méthodologie relative à la maintenance préventive 10%, sous-critère 2 : Méthodologie 
relative à la réparation et maintenance corrective 10%, sous-critère 3 : Méthodologie relative aux 
interventions d'urgence 5%, sous-critère 4 : Moyens humains dédiés au marché 10%. Critère 3-valeur 
environnementale 10% jugée à partir des matériaux recyclés. Les voies et délais de recours sont 
mentionnés dans l'article renseignements complémentaires du règlement de la consultation

24/10/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 
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